
 



 



 

 

 



 



 



 

 



 



 



COMITE DE GESTION MAISON DE RETRAITE SAINTE-ANNE 

61450 LA FERRIERE AUX ETANGS 

 

 

 

 L’annexe est établie conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 relatif au Plan 

Comptable Général. Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations, de nature juridique et financière, 

destinées à une plus grande transparence financière. 

 

 

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT : 

 

L’organisme gestionnaire « Comité de gestion Maison de Retraite Sainte-Anne » dont le siège est situé au 44 rue 

de Flers, 61450 LA FERRIERE AUX ETANGS, est une association. 

 

Le numéro FINESS de l’entité juridique est le 610000259. 

 

Le numéro FINESS de l’établissement (EHPAD Sainte-Anne) est le 610781270. 

 

L’EHPAD Sainte-Anne est un établissement privé à but non lucratif et agréé par l’aide-sociale pour la totalité de 

sa capacité (112 lits). 

 

L’équipe pluridisciplinaire est sensibilisée à la notion de « Bientraitance » et concourt également à une recherche 

permanente de la qualité du service rendu que l’E.H.P.A.D. doit offrir en permanence à chaque résidant. Ainsi, 

dès 2005, l’établissement a mis en place une démarche qualité, qui est structurée aujourd’hui autour du Projet 

d’Etablissement, incluant des protocoles permettant d’assurer des pratiques d’accompagnement, de soins et de 

fonctionnements, orientés vers l’amélioration de la Bientraitance et l’intégration des bonnes pratiques de 

l’A.N.E.S.M. (Agence Nationale de la Qualité et de l’Evaluation des Etablissements et Services Sociaux et 

Médico-Sociaux). 

 

 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES : 

 

 Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2023 ont été établis et présentés conformément au règlement 

de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 sous réserve des dispositions particulières du règlement ANC 

n°2018-06 du 05 décembre 2018 relatifs aux comptes annuels des personnes morales de droit privé non lucratif. 

Ce dernier a été modifié par le règlement ANC n°2020-08. 

 

 Les conventions comptables ont été appliqués dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation ; 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

- Indépendance des exercices. 

-  

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

 

Les comptes annuels sont arrêtés conformément au règlement ANC n°2019-04 relatif aux activité sociales 

et médico-sociales gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif, en tenant compte des 

dispositions réglementaires. 

 

 

 

 

 

 

 



Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES : 

 

 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 

 

 Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaires ou dégressifs en fonction 

de la durée de vie prévue. 

 

 Amortissements par composants : 

 

 Depuis le 01er janvier 2007, toute nouvelle acquisition d’immobilisation fait l’objet d’une décomposition 

quand cela est possible.  

 

 L’unité de vie Alzheimer (ouverte depuis le 05/05/2008), le nouveau pavillon 2012 (mis en service le 

26/11/2012), ainsi que la rénovation des bâtiments « Mandoline » (mis en service le 09/12/2013) et « Castine » 

(mis en service le 15/06/2015) font l’objet d’un amortissement par composants en appliquant les durées 

d’amortissements suivantes : 

 

  - Structure : 50 ans 

  - I.G.T. :  30 ans  

  - Agencement : 20 ans 

 

 

 

PROVISION CONGES PAYES : 

 

 La provision congés payés arrêtée au 31 décembre 2023 est de 375 691 €. 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENT RETRAITE : 

 

 L’association verse à un organisme extérieur des cotisations indemnités de fin de carrière (AG2R La 

Mondiale). Lors des départs en retraite, le coût est couvert par cet organisme. 

 

 Le montant des fonds au 31/12/2023 s’élevait à 65 737 €. 

 

Une étude technique et hypothétique est réactualisée chaque année auprès de l’AG2R. Compte tenu du 

cumul des droits individuels constatés au jour de l’étude, le passif social de l’établissement (provision IFC future) 

est évalué à 352 225 €. 

  

 Un versement complémentaire de 25 287 €, correspondant à la mise à jour du contrat pour l’année 2023 

a été réalisé le 08 janvier 2024.  

 

 Départ en retraite prévisionnel : 

 

 Avec un âge de départ à la retraite à 64 ans (étude actuarielle AG2R – CNP Assurances) pour les cadres 

et non-cadres : 

 

  2024 : 2 départs 

  2025 :  1 départ 

  2026 : 1 départ 

  2027 :  2 départs  

  2028 : aucun départ 

 

 



 

 

DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES : 

 

 - Emprunt PLS 2008 (Crédit Agricole) :  

 

L’emprunt de 1 500 000 €, contracté en 2008 auprès du Crédit Agricole pour la construction de l’unité de 

vie Alzheimer, est garanti à hauteur de 50 %, de la façon suivante : 

 

  - Conseil Général de l’Orne :  375 000 € (50%) 

  - Mairie de La Ferrière :  375 000 € (50%) 

 

 

- Emprunt PLS 2012-2013 (Crédit Agricole) :  

 

L’emprunt de 4 898 000 €, contracté en 2012 auprès du Crédit Agricole pour la construction du nouveau 

pavillon, est garanti à hauteur de 25 %, de la façon suivante : 

 

  - Conseil Général de l’Orne :  612 250 € (50%) 

  - Mairie de La Ferrière :  612 250 € (50%)   

 

 

- Emprunt complémentaire 2013 (Crédit Agricole) :  

 

L’emprunt complémentaire de 1 500 000 €, contracté entre 2011 et 2013 auprès du Crédit Agricole pour 

la rénovation des bâtiments existants, est garanti sous forme de « Garantie Hypothécaire sur prêt ». 

 

 

 

   

EFFECTIF : 

 

 L’effectif de l’établissement au 31/12/2023 est de 85.97 E.T.P. 

 

 

 

RESULTAT ANTERIEUR 

 

 Le résultat de l’exercice 2022 (- 133 585 €) est affecté de la façon suivante : 

 

- Hébergement :         -   60 401 €   → en déduction de réserve de compensation  

- Dépendance :     -     6 734 €   → en déduction de réserve de compensation     

- Soins :      -   66 450 €   → en déduction de réserve de compensation 

 

        

 

RESULTAT COMPTE ADMINISTRATIF : 

 

- Hébergement :   -    78 444 € 

- Dépendance :   +     3 334 € 

- Soins :         -  102 351 € 

- Total :    -  177 461 € 

 

Corrections apportées : 

 

- Variation Congés Payés :      - 83 272 € 

 

Résultat comptable du bilan :     - 260 733 € 
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